
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marignane, le 29 mars 2019 
 
 
 

Compte rendu du Comité Technique Spécial TDS LFML 
 
 
 
Unique point à l’ordre du jour du CT extraordinaire du 29 mars 2019, les 
organisations syndicales étaient appelées par l’administration à se prononcer sur 
la mise en place à Marseille d’un tour de service expérimental, selon le cadre 
national d’expérimentation option 1. 
 
 
Le SNCTA et FO ont voté POUR ce tour, l’UNSA et la CGT ont voté CONTRE.  
Il ressort que le tour de service expérimental proposé suscite l’opposition des 
syndicats représentant 46%* des contrôleurs de l’organisme. 
 
 
Le Gouvernement s’étant engagé à ne mettre en place des expérimentations 
qu’à la condition qu’elles ne suscitent pas l’opposition des syndicats 
représentant au moins un tiers des contrôleurs de l’organisme, les conditions ne 
sont pas réunies pour que le tour de service expérimental proposé soit mis en 
place à Marseille. 
 

 

 

 

 

* Représentativité locale issue des votes en CAP ICNA décomptés pour le seul organisme de Marseille Provence 


